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Impôts locaux.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de la loi de finances pour 1999, a été décidée la suppression progressive, sur
une période de cinq ans (1999-2003), de la part “salaires” de la taxe professionnelle.

Mais aucune mesure d’accompagnement n’a été prise pour les redevables relevant du
régime des bénéfices non commerciaux (BNC) et employant moins de cinq salariés.

En effet, ces redevables restent soumis à une assiette résultant du cumul des deux bases
suivantes :

– valeur locative des immeubles;

– 10% des recettes.



Ainsi, dès 1999, 68% des assujettis relevant du régime de droit commun ont définitivement
cessé d’être taxés sur la base “salaires”, tandis que les BNC employant moins de cinq salariés
restent imposés sur 10% de leurs recettes.

Ces redevables, qui sont des professionnels libéraux employant moins de cinq salariés, les
plus nombreux et les plus modestes dans notre pays, sont doublement pénalisés par cette
exclusion :

– d’une part, ils ne bénéficient d’aucun allégement de leur taxe professionnelle, à la
différence des autres assujettis;

– d’autre part, ils sont frappés, comme l’ensemble des assujettis, par les mesures de
compensation budgétaire qui ont été décidées : suppression définitive de la réduction pour
embauche et investissement; doublement de la cotisation de péréquation sur une période de cinq
ans; exclusion des loyers pour le calcul du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée.

C’est ainsi que, bien que ne bénéficiant d’aucun allégement, les professionnels libéraux
employant moins de cinq salariés vont subir les conséquences de la réforme, qui vont finalement
alourdir leurs charges.

C’est la raison pour laquelle cette nouvelle situation commande un alignement du régime
des professionnels libéraux sur celui des autres assujettis, et la suppression des dispositions
spécifiques aux BNC employant moins de cinq salariés.

A l’instar des redevables d’autres catégories exerçant dans des conditions similaires (base
salariale n’excédant pas 1670000 F en 2000), ces derniers supporteraient donc dorénavant la taxe
professionnelle sur une base comprenant à la fois la valeur locative des immeubles et la valeur
locative des équipements.

Ce second élément, qui n’était jusqu’à présent pas pris en compte, se substituerait à la part
“recettes”.

Cette mesure représenterait un faible coût budgétaire, puisque la part “recettes” ne
correspond qu’à 3,2% de l’assiette globale de la taxe professionnelle, selon le rapport 1998 de
l’Observatoire des finances locales, et que la réduction de cette assiette serait partiellement
compensée par la prise en compte de la valeur locative des équipements (matériels
informatiques, équipements médicaux…) dans la base d’imposition des professionnels libéraux
employant moins de cinq salariés.

Cette mesure permettrait surtout de supprimer une iniquité fiscale que rien ne justifie, sinon
une ignorance de la dimension économique des professions libérales, qui représentent des
centaines de milliers d’entreprises, et qui emploient des millions de salariés.

Telles sont les raisons pour lesquelles il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter
la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI



Article 1er

A compter du 1er janvier 2001, la base d’imposition de la taxe professionnelle due par les
titulaires de bénéfices non commerciaux employant moins de cinq salariés est constituée par la
valeur locative des immobilisations corporelles utilisées pour les besoins de leur activité
professionnelle.

Article 2

Les pertes de recettes qui découlent, pour les collectivités locales, de l’application de la
présente loi sont compensées, à due concurrence, par une augmentation de la dotation globale de
fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation.

Les charges qui incombent à l’Etat sont compensées, à due concurrence, par une
augmentation des tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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